
  Le métier 
En tant que professionnel de santé, l’aide-soignant est habilité à 
dispenser des soins de la vie quotidienne ou des soins aigus pour 
préserver et restaurer la continuité de la vie, le bien-être et l’auto-
nomie de la personne dans le cadre du rôle propre de l’infirmier en 
collaboration avec lui et dans le cadre d’une responsabilité parta-
gée. 
Trois missions reflétant la spécificité du métier sont ainsi définies : 
⚫ Accompagner la personne dans les activités de sa vie quoti-

dienne et sociale dans le respect de son projet de vie ; 
⚫ Collaborer au projet de soins personnalisé dans son champ de 

compétences ; 
⚫ Contribuer à la prévention des risques et au raisonnement 

clinique interprofessionnel.  
 

  L’objectif de la formation 
Dans une démarche de partenariat avec les établissements sani-
taires et sociaux de la Gironde et du Lot et Garonne, l’institut de 
formation d’aides-soignant(e)s se donne comme mission de former 
des aides-soignant(e)s compétents, capables de collaborer au 
travail de l’équipe pluridisciplinaire sous la responsabilité de l’Infir-
mièr(e)  Diplômé(e) d’Etat. 
Pour cela, le cadre conceptuel du projet pédagogique a pour réfé-
rence le modèle de Walter Hesbeen : « Prendre soin » désignant 
l’attention particulière que l’on va porter à quelqu’un qui vit une 
situation, elle aussi, particulière à un moment de son existence. 
Pour ce faire, afin d’optimiser la qualité de la formation des futurs 
aides-soignant(e)s, l’institut a pour politique de solliciter les res-
sources des professionnels, des structures sanitaires et médico-
sociales de Gironde et du Lot et Garonne, cadres de santé, infir-
mièr(e)s avec expertise, aides-soignant(e)s, médecins, assistante 
sociale, kinésithérapeute, diététicienne, psychologue… 
 

  La formation 
Sélection  
Pré-requis : 17 ans au moins à la date d’entrée en formation, il n’est 
pas prévu d’âge limite supérieur. Pas de diplômes requis. Permis 
de conduire ou démarche en cours. 

La sélection des candidats est effectuée par un jury sur la base : 

• d’un dossier complet   

• d’un entretien destiné à apprécier  le projet professionnel du candi-

dat, les aptitudes à suivre la formation d’aide-soignant et répondre 

aux attendus des critères cités ci-dessous. 

L’obtention du Diplôme d’Etat d’Aide-Soignant (DEAS) permet de 

travailler dans le domaine sanitaire, médico-social, SSIAD… et de 

prétendre à d’autres formations : ASG, DEAP, IDE... 

Les candidats en situation de handicap peuvent demander lors du 

dépôt de dossier, un aménagement des conditions de déroulement de 

l’entretien.  

Cette mention  permet également d’adapter le cas échéant les futures 

modalités d’accueil de l’élève aide-soignant. 

Le jury de sélection est composé d’un aide-soignant en activité pro-

fessionnelle et d’un membre de l’équipe pédagogique. 
 

 

Gratuité de l’inscription à la sélection 
 
Retrait des dossiers au secrétariat de l’IFAS ou téléchargement du 
dossier sur le site  

www.chsudgironde.fr → onglet Professionnels 
(à déposer ou à renvoyer à l’IFAS) 

 

Les dates de dépôt de dossier et de sélection seront communiquées 
dès validation par l’ARS. 
 

 

Formation Professionnalisante (référentiel : arrêté du 10 juin 2021) 
Durée : 11 mois (rentrée en septembre) 
 
Le DEAS est enregistré au niveau 4 du Répertoire National des 
Certifications Professionnelles (RNCP) sous le numéro 35830. 
(https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/35830/) 
 

⚫ 770 heures d’enseignement théorique :  10 modules  
 

 Accompagnement d’une personne dans les activités de sa vie 
quotidienne et de sa vie sociale. Repérage et prévention des 
situations à risque. Evaluation de l’état clinique d’une personne. 
Mise en œuvre des soins adaptés : évaluation et réajustement. 
Accompagnement de la mobilité de la personne aidée. Relation 
et communication avec les personnes et leur entourage. Ac-
compagnement des personnes en formation et communication 
avec les pairs. Entretien des locaux et des matériels et préven-
tion des risques associés. Traitements des informations. Travail 
en équipe pluri-professionnelle, qualité et gestion des risques. 

 

Validation : chaque module est évalué de façon indépendante. 
 

⚫ 770 heures d’enseignement pratique : 
 

4 stages : 3 stages de 5 semaines et 1 stage de 7 semaines 
réalisé en fin de formation. Les stages sont organisés par   
l’IFAS en collaboration avec des établissements publics ou 
privés de spécialités diverses. En stage, un accompagnement 
est réalisé par les professionnels du terrain, en collaboration 
avec l’équipe pédagogique. 
 

⚫ 3 semaines de congés pour une rentrée en septembre 
 

La formation peut être réalisée en parcours complet, partiel ou 
en apprentissage. 
 

 

Prise en charge financière du coût de la formation 
 

En fonction de la situation actuelle : étudiant, en recherche d’em-

ploi, reconversion, en poste dans un établissement… des solutions 

de financement peuvent être envisagées par le Conseil Régional 

ou OPCO ou CPF ou les établissements employeurs. 

Le coût de la formation sera en fonction de la  situation. (exemple : 

Bac ASSP : 3 modules coût 3374€, parcours complet coût 7000€). 
 

Aides financières pendant la formation  

• Rémunération par France Travail ou le Conseil Régional 

• Bourse Conseil Régional 

• Fond social de formation 
 
 

 

 

Attendus Critères 

Intérêt pour le domaine de l’accompa-
gnement et de l’aide à la personne 

notamment en situation de vulnérabilité 

Connaissances dans le domaine sanitaire, 
médico-social, social ou sociétal 

Qualités humaines et capacités  
relationnelles 

Aptitude à faire preuve d’attention à l’autre, 
d’écoute et d’ouverture d’esprit 

Aptitude à entrer en relation avec une personne 
et à communiquer 

Aptitude à collaborer et à travailler en équipe 

Aptitudes en, matière d’expression 
écrite, orale  

Maîtrise du français et du langage écrit et oral 

Pratique des outils numériques 

Aptitude à élaborer un raisonnement logique à 

partir de connaissances et de recherches fiables Capacités d’analyse et maîtrise des 
bases de l’arithmétique 

Maîtrise des bases de calcul et des unités de 

mesure 

Capacités organisationnelles 
Aptitudes d’observation, à s’organiser, à prioriser 

les activités, autonomie dans le travail 
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Méthode et outils pédagogiques utilisés 
 

⚫ La formation a pour but de former des professionnels auto-
nomes, responsables et réflexifs, capables de développer une 
posture professionnelle de qualité auprès des personnes soi-
gnées et des usagers au sein d’une équipe pluri-
professionnelle. 
 

⚫ Pour ce faire, l’équipe pédagogique accompagne l ‘élève, 
acteur de sa formation, dans la construction de son identité 
professionnelle et l’acquisition de ses compétences par des 
méthodes actives et modernes : simulation en santé, simula-
teur de vieillissement.... 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Situation de handicap et Accessibilité   
L’élève en situation de handicap est invité à se mettre en rela-
tion avec l’IFAS. 
L’IFAS est accessible aux personnes à mobilité réduite.  
Référent Handicap : Marie-Agnès ESQUINES 
 

Conditions matérielles 
Fonctionnement 
L’IFAS fonctionne en externat. Hébergements possibles en 
location sur la ville de La Réole (possibilités d’APL). Opération 
« UN,DEUX, TOIT » initié par le Conseil Régional Aquitain. 
Repas  
Possibilité d’accès au self du personnel de l’hôpital ou lieux 
de restauration au sein de la ville de La Réole. 
Tenues 
Fournies par les terrains de stage. 
 

Composition de l’équipe 
Directrice pédagogique : Mme TOITOT Blandine  
Cadre de santé formatrice : Mme ESQUINES Marie Agnès   
Infirmière formatrice : Mme REAUT Marielle  
Infirmière formatrice : Mme SCHIRO Céline  
Secrétariat : Mme GRATIEN Nathalie 
 
 
 

Quelques chiffres 
 
 
 
 

Taux de réussite au DEAS promotion 2022-2023 : 96 % 
 
Taux d’embauche promotion 2022-2023 : 97.9 %         
 
 

Comment s’y rendre?  

   IFAS 

Centre Hospitalier Sud Gironde (site de La Réole) 

Place St Michel BP90055 

33192 La Réole Cedex 

 
 

Un livret d’accueil plus détaillé est disponible à l’IFAS 

Pour tous renseignements contacter le 

05 56 61 52 12 

E-mail : ifas@ch-sudgironde.fr 
Site internet du Centre Hospitalier Sud Gironde 
www.ch-sudgironde.fr  - onglet Professionnels 
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CEAP 
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ACCES IFAS 

ENTRÉE 
CEAP 
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Par la route : RN113 ou l’A62 
Par le train : 15 minutes à pied de la gare 
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 Certification le 07/12/2020 


